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b) par nomenclature tarifaire: une nomenclature établie selon la législation de la Partie
contractante pour la perception des droits de douane à l'importation;

c) par nomenclatures statistiques : des nomenclatures de marchandises élaborées par la Partie
contractante pour recueillir les données servant à l'établissement des statistiques du
commerce d'importation et d'exportation;

d) par nomenclature tarifaire et statistique combinée: une nomenclature combinée intégrant la
nomenclature tarifaire et les nomenclatures statistiques et juridiquement prescrite par la Partie
contractante aux fins de la déclaration des marchandises à l'importation;

e) par Convention portant création du Conseil: la Convention portant création d'un Conseil de
coopération douanière faite à Bruxelles le 15 décembre 1950;

f) par Conseil: le Conseil de coopération douanière visé au paragraphe e) cl-dessus;

g) par Secrétaire général: le Secrétaire général du Conseil;

h) par ratification: la ratification proprement dite, l'acceptation ou l'approbation.

Article 2

Annexe
L'annexe à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci et toute référence à cette

Convention s'applique également à cette annexe.

Article 3

Obligations des Parties contractantes
1. Sous réserve des exceptions mentionnées à l'article 4:

a) Chaque Partie contractante s'engage, sauf application des dispositions de l'alinéa c) du
présent paragraphe, à ce que, à partir de la date à laquelle la présente Convention entre
en vigueur à son égard, ses nomenclatures tarifaire et statistiques soient conformes au
Système harmonisé. Elle s'engage donc, pour l'établissement de ses nomenclatures
tarifaire et statistiques:

10) à utiliser toutes les positions et sous-positions du Système harmonisé, sans
adjonction ni modification, ainsi que les codes numériques y afférents;

20) à appliquer les règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé ainsi que
toutes les notes de sections, de chapitres et de sous-positions et à ne pas modifier
la portée des sections, des chapitres, des positions ou des sous-positions du Système
harmonisé;

30) à suivre l'ordre de numérotation du Système harmonisé;

b) Chaque Partie contractante met également à la disposition du public ses statistiques du
commerce d'importation et d'exportation conformément au code à six chiffres du Système
harmonisé ou, à l'initiative de cette Partie contractante, au-delà de ce niveau, dans la
mesure où cette publication n'est pas exclue pour des raisons exceptionnelles telles que
celles ayant trait au caractère confidentiel des informations d'ordre commercial ou à la
sécurité'nationale;

c) Aucune disposition du présent article n'oblige les Parties contractantes à utiliser les
sous-positions du Système harmonisé dans leur nomenclature tarifaire, à condition de se
conformer dans leur nomenclature tarifaire et statistique combinée aux obligations visées
en a) 10), a) 2°) et a) 30) ci-dessus.


